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Préambule 
Historiquement (détails au chapitre 2), la COCM procédait régulièrement à des rechargements en 

environnementales plus globales pour lesquelles la COCM est partie prenante et engagée : Notre 
Littoral Pour Demain, futur PLUi du secteur de Lessay, PLUi du secteur de La Haye, Territoire durable 

-agents, biodiversité, économie circulaire, plateforme de mobilité, etc.), PCAET avec 
 milieux naturels et biodiversité » pour les activités économiques et un axe 

« adaptation au changement climatique », etc.  

1. Contexte 
1.1. Notre Littoral pour Demain 

Après les dégâts occasionnés par la tempête Xynthia en 2010, la mise en place de Plans de Prévention 

gestion intégrée du trait de côte (2012), la Ré
littoral pour demain ».  

gestion durable de la bande côtière, à moyen et long terme, en prenant en compte les changements 
climatiques à une échelle géographique suffisante et cohérente, et en concertation avec les acteurs 
socio-économiques et la population concernés.  
Sur la côte ouest du Cotentin, échelle cohérente est la cellule hydro-sédimentaire comprise entre le 
cap de Flamanville et la pointe du Roc à Granville. Les collectivités de ce secteur, dont la Communauté 
de communes Côte Ouest Centre Manche, se sont et 
aboutir à une stratégie locale de gestion du trait de côte. 

 
-  
- Une phase de diagnostic réalisée en deux temps, entre le mois de juillet 2016 et le mois de juin 

 
part, le partage du diagnostic avec une présentation au grand public.  

- 
cons
sur une vision à 20, 50 et 100 ans. Suivant les scénarios choisis, un plan avec des actions transversales 

entre juillet 2018 et décembre 2019.  
par le COPIL le 9 décembre 

2019. Il a été également validé spécifique, par le conseil communautaire de la 
Communauté de communes Côte Ouest Centre Manche le 26 février 2020. 

amment les zones de Bretteville-sur-Ay, Saint-Germain-sur-
. 

Ces actions de relocalisation / adaptation ont un temps de réalisation sur le long terme. Les travaux de 

 

Les actions mentionnées ci-dessus sont des actions localisées, sur la sous-cellule de Saint-Germain et 
la sous-cellule de Geffosses.  
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Sous-cellule de Saint-Germain :
- Action 1 -Germain-

sur-Ay et Bretteville-sur-Ay Plage qui sont en zones à risques 
- Action 3 : Préparer la relocalisation progressive de Printania Plage 

Sous-cellule de Geffosses : 
- Action 1 

un second temps, et la desserte vers la cale de la Bergerie 
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Les actions de rechargement mentionnées dans ce dossier  dans une stratégie plus globale 

és menacés. 

Dans la continuité de la stratégie Notre Littoral Pour Demain, la Communauté de communes est en 

plans circonscrits ar le SyMEL sur les terrains du Conservatoire du littoral ou 
les ENS du Département. 
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1.2. Appel à partenaires Cerema / ANEL : « 
 » 

Suite au projet « Notre littoral pour demain », mené sur toute la cellule hydrosédimentaire de la Côte 
des Havres et considéré comme une stratégie locale de gestion du trait de côte, la Communauté de 
communes  de cette 
stratégie, de façon intégratrice en  la Gemapi et la gestion des risques.

 
 la COCM a répondu lancé par le CEREMA ANEL, notamment 

vis-à- -dessus) de la stratégie Notre Littoral pour Demain et 
de la Stratégie de façade maritime Manche Est  Mer du Nord. 

risques d  : 
la commune de Saint-Germain-sur-Ay et le secteur de la Bergerie à Pirou. Cette démarche va débuter 
en 2021 et  s de la collectivité. 
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1.3. Guide de gestion du trait de côte du département de la Manche 
La DDTM de la Manche, en collaboration avec le CEREMA, a publié un guide de gestion du trait de côte 
du département de la Manche. Les différentes fiches de ce guide donnent des conseils sur les phases 
pré-, pendant et post- travaux. La es conseils dans toute la démarche des 

-à-dire : 
- Analyser le fonctionnement global des plages, 
- Répertorier les enjeux patrimoniaux, 
- Prendre en compte les enjeux socio-économiques, 
- Définir une stratégie globale de gestion du trait de côte, 
- Construire sa démarche de rechargement, 
- Recharger une plage, 
- Conforter un cordon dunaire, 
- Extraire des sédiments,  
- Organiser la phase travaux, 
- Mettre en place un dispositif de suivi de plage. 

2. Description des projets, objectifs et justifications 
2.1. Historiques des projets et conséquences sur le trait de côte 

La Communauté de communes procède à des rechargements depuis 2015. En parallèle, le CREC 

trait de côte à différents points de la Manche depuis 1992. La mobilité de la bande côtière est donc 
 

2.1.1. Saint-Germain-sur-Ay 
La Communauté de communes procède à des rechargements sur cette commune depuis janvier 2015. 
Les lieux et le linéaire de rechargement sont fluctuants en fonction des besoins. Les rechargements 
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ont été effectués (645 m), et plus 
émité sud (140 m) et au niveau du hameau des carrières (320 m).

lieux de rechargement. Entre janvier 
1992 et avril 2020, la côte a reculé 
inversé grâce aux rechargements (avancée +9 m). Les derniers rechargements de mars 2020 étant 
situés en décalé par rapp

-7 m entre mai 2019 et avril 2020). 

 

Figure 1 : Données de suivi du trait de côte de la station SW30 à Saint-Germain-sur-Ay 

2.1.2. Créances  
La Communauté de communes procède à des rechargements sur cette commune depuis janvier 2015. 

rechargement est peu fluctuant, environ 3 500 m3 à chaque opération. 

 

2.1.3. Pirou nord 
La Communauté de communes a procédé à des rechargements sur cette commune entre janvier 2015
et mars 2018.  car . De plus, le 

hargement est primordiale.  

janvier 1992 et avril 2020, la côte a reculé de 16 m. mais, entre avril 2016 et mai 2019, le phénomène 
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Figure 2 : Données de suivi du trait de côte de la station SW39 à Pirou 

2.1.4. Pirou sud 
Ce site ne faisait pas bjet 
des trois tempêtes brèche était en train de se former à quelques mètres 

ère car en arrière 
le massif dunaire est plutôt bas et des biens sont menacés. 

Pirou sud. 
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2.2. Projets envisagés 
-Germain, sur 

sera le dernier présenté. 
Ces actions de rechargement sont là uniquement pour do

aura donc plus de rechargement. De plus, les rechargements seront réalisés uniquement en cas de 

pas vocation à perdurer.  

Les projets consistent à procéder à des rechargements en sable en pied de dunes en fonction de 

proximité. Les rechargements ne se feront pas de façon systématique. 

En partant du nord vers le sud : 

2.2.1. Saint-Germain-sur-Ay 
Le premier projet se situe au niveau de la Pointe du Banc à Saint-Germain-sur-Ay. 

ter pour une solution favorisant 

Stratégie Nationale de gestion intégrée du trait de côte. Elle a permis de définir les aménagements les 
plus pertinents pour conforter le cordon dunaire en fonction du contexte hydrosédimentaire et 

océanographiques connues dans une optique 
. 

 (figure 2). Pour ce dernier, les rechargements ne se 
ssociation Syndicale Autorisée de Saint-Germain. 
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Figure 3 : Localisation des zones basses et des secteurs prioritaires à recharger 

Il est prévu de recharger annuellement ces deux zones, sauf si : 
-  
- La  

Les volumes de sable prévus pour les deux zones sont de 20 000 m3 la première année et de 10 000 
m3 les années suivantes, dans les conditions mentionnées ci-dessus. 

Les bancs de sable pouvant servir de ressources aux rechargements sont situés à proximité de 
 

NB : Les bancs de sable disponibles sont définis par la présence de sable mobile, dans un milieu aérobie 
(pas de trace de couleur de sol type Gley entre 0 et 50 cm) sur 50 cm, profondeur maximale prélevée, 
sur une surface disponible supérieure à 2 000 m². 
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Figure 4 : Localisation du projet de Saint-Germain-sur-Ay 

 

2.2.2. Créances 
Le deuxième 

créée par le mur en béton.  préserver 
les habitations en arrière de cette encoche.  
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Le banc de sable servant de ressource est situé plus au nord à environ 1 km de la zone de 
rechargement. Il est prévu de recharger annuellement cette zone, sauf si : 

- sion majeur (perte entière du dernier rechargement) 
-  

Les volumes de sable prévus pour cette zone sont de 3 000 m3 annuels, dans les conditions 
mentionnées ci-dessus. 

 

Figure 5 : Localisation projet de Créances 

 

2.2.3. Pirou nord 
Le troisième 

 par 
en arrière. Le dernier 

rechargement date de juin 2019. Il est associé à des protections douces : des fascines en bois, réparées 
 ; et des ganivelles en haut de dune pour le captage du sable 
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éolien et la limitation de la fréquentation piétonnière. Depuis ce dernier rechargement, aucune autre 
 

au droit du rechargement. Un prélèvement au droit du rechargement accentuerait le phénomène 
il ne sera procédé

à aucun rechargement.  

Si la situation évolue et que le banc de sable peut être de nouveau exploité, il est prévu un 
rechargement de 5 000 m3 tous les 3 ans. Soit trois rechargements sur la période 9 ans. 

 

Figure 6 : Localisation du projet de Pirou nord 

2.2.4. Pirou sud 
Le quatrième 

ne rapproche les activités économiques et les habitations du risque de submersion marine. 

ffosses, à environ 1,5 km. 
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Il est prévu un rechargement de 2 000 m3 tous les 3 ans, soit trois rechargements sur la période 9 ans, 
sous condition que la ressource en sédiment soit suffisante. 

 

Figure 7 : Localisation du projet de Pirou sud 

Le tableau ci-dessous présente les volumes des rechargements dans sa fréquentation maximale. 
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3. Description des procédés de ré-ensablement 
2 et 1 km des 

zones de rechargement. 

Celles de Saint-Germain-sur-
donc que la mer se retire au-delà de 2m cote marine
lorsque la mer se retire dès 3m cote marine. 

« mouillé », sauf au niveau des zones de rechargement pour déverser le contenu des bennes.  

Une pelle chargeuse sera présente au niveau du banc de sable et pourra accéder aux sites dès que la 
marée le permettra. 

 

Figure 8 : Pelle chargeuse sur un banc de sable à Saint-Germain-sur-Ay 

Quatre à cinq tombereaux ou tracteurs remorques 
effectueront la navette entre les sites de prélèvement et les sites à recharger. Sur un créneau de travail 

 000 et 1 500 m3 par jour (Tableau 2).

Tableau 3 : Estimation de la durée des travaux en fonction de l'emplacement du gisement et de la quantité de sable 
déplacée 

 Nombre de jours de travaux estimés 
Saint-Germain-sur-Ay 
20 000 m3 

15 jours 

Saint-Germain-sur-Ay 
10 000 m3 

8 jours 

Créances 2 jours 
Pirou nord 3 jours 
Pirou sud 1 jour 

 

  » seront à prévoir (cf Tableau 1). Les 
fréquences et les volumes dépendront des pertes constatées (dans le maximum présenté au tableau 
1). Les volumes nécessaires seront évalués sur la base de levés topométriques à programmer dans le 
cadre des suivis des sites de rechargement et du trait de côte.  
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Les volumes de sable disponibles sont définis par la présence de sable mobile, dans un milieu aérobie 
(pas de trace de couleur de sol type Gley entre 0 et 50 cm) sur 50 cm, profondeur maximale prélevée, 
sur une surface disponible supérieure à 2 000 m². 

 

4. Phasage et période des travaux 
Le temps de travaux est estimé entre 1 et 15 jours, non consécutifs (Tableau 2). 

Tous ces travaux seront réalisés en dehors de la saison estivale et de nidification 

rivages, soit en dehors du 15 avril au 31 août. 

 

  

Figure 9 : Articulation entre les périodes de travaux, les périodes de nidification et la météo (DDTM 50) 
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5. Enjeux environnementaux 
5.1. Environnement physique 

 

Tableau 4 : Enjeux environnementaux pour le milieu physique 

Thèmes Localisation Caractéristiques Enjeux

Vents Toutes les 
zones 

2 secteurs de vents prédominants :  
- SSO,  
- ENE 

Les plus puissant proviennent du quadrant ouest, 
principalement SO à O est parfois ONO. La vitesse de 
vent peut excéder 20 m/s 

Fort

Niveaux marins Toutes les 
zones 

Niveaux marins à Saint-Germain-sur-Ay en m cote 
marine (SHOM 2019) : 

- Plus hautes mers astronomiques : 13.09 m CM 
- Pleines mers de VE : 11.70 m CM 
- Pleines mers de ME : 8.9 m CM 
- Niveau moyen : 6.42 m CM 

Fort

Surcotes et 
niveaux marins 

extrêmes 

Toutes les 
zones 

Surcotes extrêmes de pleine mer à Saint-Malo 
(CETMEF, 2013) : 
- Période de retour décennale : +0,84 m 
- Période de retour centennale : +1,15 m 
Niveaux marins extrêmes à Saint-Germain-sur-Ay : 
- 

m CM  
- 

13,5 m CM 

Fort

Elévation du 
niveau marin 

Toutes les 
zones 

Niveaux de pleine mer centennaux sur la sous-cellule 
cellule de Saint-Germain-sur-Ay (diagnostic NLPD, 
2018) : 
-  
-  
-  

Fort

Courant de 
marée 

Mesures prises 
sur St-

Germain-sur-
Ay 

Entre Jersey et Saint-Germain-sur-Ay : 
- Flot : max = 1,8 nds direction SE 
- Jusant : max = 2 nds, direction NNO 

 : 
- Flot : max = 1,8 nds 
- Jusant : max = 1,4 nds 

Faible

Agitation 
(houle et état 

de mer) 

Toutes les 
zones 

Les houles les plus 
Jersey proviennent du secteur Ouest. Sur le littoral de 
la COCM suivant 
houle peut être amortie. Au niveau du point le plus à 

significative (Hs) de 4 à 4,5 m (IFREMER). 

Fort

Dynamique 
sédimentaire 

Saint-Germain-
sur-Ay 

Le transit atteindrait 15 000 m3/an au Nord de Saint-
Germain-sur-Ay-plage, 28 000 m3/an au Sud et 45 
000 m3/an au niveau de la Pointe du Banc. Cette Fort
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xtrémité Sud du perré de Saint-Germain, et qui est 
 

Créances et 
Pirou nord 

Entre Armanville (Pirou-Nord) et Créances, les 
transports résiduels sont orientés vers le Nord et 
atteignent 22 000 m3/an, expliquant la formation et 
la croissance de la Pointe du Becquet (la flèche Sud 
du havre). 

Fort

Evolution du 
trait de côte 

Saint-Germain-
sur-Ay 

Au niveau de la station SW30, depuis 1992, le trait de 
côte a reculé de 31 m. (CREC) Fort

Créances 
Au niveau de la station SW35, le trait de côte a 
augmenté entre 1992 et 1996. Depuis, la zone est en 

-38 m) (CREC). 
Fort

Pirou Nord 
Au niveau de la station SX39, entre 1992 et 2020, le 

depuis les rechargements.  (CREC) 
Fort

Pirou Sud Au niveau de la station SW 42, le trait de côte a reculé 
de 46 m (CREC). Fort

Qualité des 
eaux  Eaux 
conchylicoles 

Toutes les 
zones 

Le site est classé en zone B pour les bivalves non 
fouisseurs. Pas de classement pour les bivalves 
fouisseurs 

Moyen 

Qualité des 
eaux  Eaux de 
baignade 

Toutes les 
zones 

La qualité des eaux de baignade aux abords des sites 
est irrégulière selon les points de contrôle et les 
années. 

Fort

 

5.2. Environnement biologique et protections patrimoniales 
Le littoral de la COCM est bordé par trois sites Natura 2000 (figure 9) : 

- FR2500081 - Havre de Saint-Germain-sur-Ay et Landes de Lessay 
- FR2500080 - Littoral Ouest du Cotentin de Bréhal à Pirou 

Les travaux sur Créances et Saint-Germain-sur-Ay sont à proximité et sur une petite partie du site classé 
« Havre de Lessay et DPM » (figure 10). 
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Figure 10 : Localisation des travaux par rapport aux sites Natura 2000 
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Figure 11 : Localisation des travaux de Saint-Germain-sur-Ay et Créances vis à vis du site classé 
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Tableau 5 : Enjeux environnementaux pour les milieux naturels et les protections patrimoniales

Thèmes Localisation Caractéristiques Enjeux

Estran 

Toutes les zones Estran rocheux et sableux présentant une variété 

meubles et rocheux (herbiers de zostères marines, 
platiers à algues rouges et brunes, etc.). Zone 
soumise à une forte activité anthropiques (élevages 
conchylicoles, char à voile, pêche à pied récréative, 
etc.) faiblement sensible. 

développent (Référentiel EUNIS, A2.22 « Estrans de 
sable mobile, stérile ou dominé par des 
amphipodes ») 

Faible 

Dunes Toutes les zones Les habitats dunaires sont en érosion, plus ou 
fortement. La dune mobile a presque disparu. Moyen

Limicoles 

Toutes les zones de 
rechargement 

La COCM, depuis 2007 suit les populations de 
gravelot à collier interrompu sur le littoral. Les sites 

nids de gravelot. 

Fort

Hirondelles 
des rivages 

Toutes les zones de 
rechargement 

En 2020, la COCM a procédé à un recensement des 
nids des hirondelles des rivages. Leurs 
emplacements sont tous éloignés des zones de 
travaux 

Faible 

Natura 2000 

Toutes les zones de 
prélèvement, sauf 
celle de Pirou nord 

deux sites littoraux : « Havre de Saint-Germain et 
landes de Lessay » et « Littoral ouest Cotentin de 
Bréhal à Pirou » 

Moyen

Zones de 
rechargement de 
Saint-Germain-sur-
Ay et Pirou sud 

Les zones de rechargement de Saint-Germain-sur-
Ay se situent pour partie sur le site « Havre de 
Saint-Germain et landes de Lessay 
rechargement fait partie des actions mentionnées 
dans le DOCOB du site. 
La zone de rechargement de Pirou sud est sur le site 
« Littoral ouest du Cotentin de Bréhal à Pirou ». 

Moyen

 

5.3. Milieu humain et cadre de vie 
Tableau 6 : Enjeux environnementaux pour le milieu humain et cadre de vie 

Thèmes Localisation Caractéristiques Enjeux

Conchyliculture 
Pirou sud Les sites sont à proximité des zones de 

rechargement (min 260 m) 
Faible 

Saint-Germain-sur-
Ay 

Faible 

Activités nautiques 
et balnéaires 

Toutes les zones Baignade, pêche à pied récréative, char à 
voile 

Faible 

Foncier Toutes les zones de 
rechargement 

En arrière des cordons dunaires présence 
 

Fort

Paysage Saint-Germain-sur-
Ay et Créances 

Une petite partie de ces zones est située 
sur le site classé « Havre de Lessay et 
DPM » 

Faible 
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6. santé 
humaine 
6.1. En phase travaux 

6.1.1.  

induite par les différents prélèvements de sable sur les bancs de sable excédentaire et par les dépôts 

de marée successifs suffiront à tasser les sables et à effacer les traces des opérations. 

maximum de profondeur de 50 cm, sur une surface excédentaire en sable. Ces opér
impact très limité et temporaire sur la topographie et les conditions hydrodynamiques. Sur les lieux de 
prélèvement et sur les trajectoires suivies par les engins de chantier, leurs situations majoritairement 
sous la ligne de mi-marée, l
rapidement les sables en surface. 

Les prélèvements auront des incidences dans le bilan sédimentaire des zones de prélèvements. Mais 
les prélèvements et les rechargements étant effectués dans la même sous-cellule hydrosédimentaire, 
le bilan général est neutre. Avant chaque projet de prélèvement, il y aura une visite de terrain pour 
identifier les bancs de sable excédentaire et estimer la quantité de sable disponible. 

des sédiments plus fins ou plus grossiers que le matériau en place. Ici encore, la redistribution des 

La mise en place des rechargements en pied de dune aura un impact direct positif en termes de 
protection des dunes situées en arrière. 

évaluées à directes, temporaires et faibles, essentiellement liées aux prélèvements effectués sur le bas 
 et au dépôt des sables en pied de dune. 

 

6.1.2. Incidences sur la qualité des eaux 

en raison de la 

 

Le principal effet attendu des travaux est la re

dans 
au-dessus des 

seuils règlementaires, sauf pour la zone de prélèvement de Pirou nord. Un hydrocarbure, 
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majoritairement s

c directe, temporaire et faible. 

Les zones conchylicoles sont surtout à proximité des zones de rechargement. Les sédiments déposés 
sur ces zones ne sont heureusement pas mobilisés à chaque marée. 

Le choix de la période de travaux, en dehors de la saison estivale, permettra quant à elle de réduire les 
incidences sur la qualité des eaux de baignade ou en tout cas de limiter la présence de baigneurs. 

Les risques de pollution des eaux en phase chantier, étant essentiellement liés à la pollution 
accidentelle, sont minimes à condition de suivre les prescriptions proposées pour les engins de 
chantier (voir le chapitre Mesures de réduction et de suivi). De plus, les avitaillements en gasoil et les 
éventuels entretiens des engins ne seront pas réalisés sur le site. I

 

Les incidences sur la qualité des eaux sont évaluées à directes, temporaires et faibles. 

 

6.1.3. Incidences sur les habitats benthiques et dunaires 

Le second 

s étant donné que les projets sont 

 

tran sera réel sur les tracés des itinéraires des camions 
transportant le sable de rechargement, mais restera contenu dans la mesure où les engins 
emprunteront toujours le même itinéraire pour chaque projet. La très grande emprise de cet habitat, 
très vast

conchylicoles, etc.). 

Les habitats dunaires, sur le haut de plage,   » 

endroit, par manque de temps de stabilisation. Les rechargements de plage, terminé avec un profil en 

rechargement, moins soumis aux éléments. A moyen terme, les incidences sont positives. Également, 
 Créances et Pirou) où toutes les précautions 

sont prises pour ne pas écraser les plantes existantes, permettront à moyen terme la reconstitution de 
. 

Les incidences des travaux sur les habitats benthiques et dunaires seront négatives, directes, 
temporaires et faibles. Elles deviendront positives en phase exploitation en raison de la reconstitution 
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6.1.4.

L'étrépage de zones sableuses en accrétion pourrait être susceptible de dégrader et de réduire certains 
reposoirs à oiseaux, notamment limicoles. Selon la cartographie des reposoirs à limicoles établie par 
le GONm, les bancs de sable identifiés pour les prélèvements ne le sont pas en tant que reposoirs.

justement la période où les rechargements seront effectués pour tous les secteurs. 

Les zones de rechargement peuvent abriter des nids d'oiseaux comme le gravelot à collier interrompu 

pas les travaux pendant la période sensible de nidification (mi-avril à août). Il faut savoir que la COCM 
effectue depuis plus de 15 ans, via le GONm, l'inventaire du GCI et depuis 2020 celui des hirondelles 
des rivages. La connaissance des populations est donc bonne. 

 sont estimées négatives, directes, temporaires et faibles.

 

6.1.5. Incidences sur les protections règlementaires 

Les projets sont partiellement situés sur deux sites Natura 2000 : 
- Havre de Saint-Germain et landes de Lessay, 
- Littoral ouest Cotentin de Bréhal à Pirou. 

Pour évaluer les impacts sur un habitat ou espèce du FSD, une pré-évaluation des incidences Natura 
2000 a été produite. Celle-ci ne révèle aucune incidence des projets sur les sites. 

Le docob du Havre de Saint-Germain et Landes de Lessay mentionne dans les actions possibles le 
rechargement en sable des cordons dunaires pour limiter la perte en habitat dunaire. 
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Les incidences attendues sont donc positives car répondant aux objectifs fixés par le comité de pilotage 
du site Natura 2000. 

 

6.1.6. Incidences sur le cadre de vie et santé humaine 

Les rechargements de plage entraineront une circulation importante de camions entre la zone de 
 2 

La circulation des tomber
fréquentant le site. 

Ces incidences seront directes mais limitées dans le temps. Le choix de la période de travaux, en dehors 
r les nuisances, notamment vis-à-vis des activités 

économiques. Elles seront donc faiblement perturbées. 
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Les incidences des travaux sur le cadre de vie et la santé humaine sont directes, temporaires et faibles.

 

6.1.7. Incidences sur les activités conchylicoles 

montré un faible impact sur la qualité des eaux conchylicoles (voir le chapitre - Incidences sur la qualité 
 la turbidité sur la qualité des eaux conchylicoles sera faible compte 

. De plus, le site est 
naturellement soumis à une turbidité importante du fait de son exposition aux houles et de sa situation 

 Les zones conchylicoles sont surtout à proximité des zones de 
rechargement. Les sédiments déposés sur ces zones ne sont heureusement pas mobilisés à chaque 
marée. 

 eaux conchylicoles sera donc directe, temporaire et faible. 

 

6.2.  

, le but étant de limiter le recul de la dune. 

hydrosédimentaire : il ne modifie pas négativement le transit littoral, les pertes sédimentaires qui se 
produiront inévitablement au niveau du stock mis en place iront pour partie alimenter la haute plage 
en aval-transit (vers le sud ou le nord suivant le vent), ou redistribué dans la sous-cellule 
hydrosédimentaire soit vers le Sud soit vers le Nord, selon les conditions hydrodynamiques, sur la 
basse plage notamment). 

ensablement accru des parcs conchylicoles situés à proximité des sites est peu vraisemblable, la 
surface du delta de jusant étant naturellement le siège de mouvements sédimentaires 
significativement plus volumineux que les pertes attendues sur la zone de rechargement. Ces 

sites et en leur absence, ce sont les sables arrachés à la dune qui sont impliqués dans cette 
redistribution. 

 ainsi sa préservation. 

Les incidences du projet en phase exploitation seront donc directes, permanentes et positives. 

s dispositifs (associant rechargement, brise-lames, fascines 
et gestion dunaire), les sites restent encore soumis à une érosion nécessitant des rechargements 

 les incidences de ceux-ci seront identiques à celles décrites ci-dessus. En effet, les 
e qui pourra 

toujours reculer suite à la sape éventuelle du rechargement par une succession de tempêtes survenant 
à pleines mers de vives- -2020. 

tions plus ou moins
régulières en fonction des pertes constatées, avec à nouveau des prélèvements sur les sites 
une 
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pour les rechargements initiaux, avec cependant des volumes plus réduits (sauf Créances et Pirou). Ces 
volumes nécessaires seront évalués sur la base de levés topométriques à programmer dans le cadre 
du suivi des sites de rechargement (voir Tableau 1). 

 

7. Mesures de réduction et de suivi 
Plus

-dessous : 

  



31
 

Tableau 7 : Mesures mises en place dans une séquence Eviter Réduire Compenser

Mesures Eviter Réduire Compenser 
Catégorie 
de mesure Enjeux Item Description de la mesure 

Réduction Géomorphologie / 
Estran 

Abaissement de la 
topographie sur les 
zones de 
prélèvement 

Prélèvements réalisés superficiellement. 
Profondeur maximale de 50 cm 

Evitement Sédimentologie Bilan sédimentaire 

Avant chaque projet de prélèvement, il y 
aura une visite de terrain pour identifier 
le lieu de bancs de sable excédentaires
ainsi que la quantité disponible. 

disponible dans la sous-cellule 

rechargement 

Evitement Géomorphologie / 
Dune 

Dégradation de la 
dune Pas de stationnement sur les zones 

naturelles 

Réduction Qualité des eaux 
Remise en 
suspension de 
polluants 

Analyses préalables des sédiments dans 
les zones de prélèvement pour repérer 

 (mesure déjà mise 
 

Evitement Qualité des eaux Pollutions 
accidentelles 

Kit antipollution dans les véhicules de 
chantier 

remorquage de véhicule en panne avant 
un recouvrement par la marée 
Avitaillement hors site 
Stationnement des engins sur des 
parkings officiels à proximité des cales 

 

Réduction Habitats 
benthiques 

Ecrasement par la 
circulation des 
engins 

Utiliser le même itinéraire de roulement 

Réduction Avifaune 
Réduction / 
dégradation des 
reposoirs à oiseaux 

Travaux pendant la période la moins 
défavorable (mi-février à mi-mars) 

Evitement Avifaune 

Nidification des 
gravelots à collier 
interrompu et des 
hirondelles des 
rivages 

Travaux en dehors de la période sensible 
(mi-avril à fin août) 
Inventaire annuel pour connaissance des 
lieux 
Inventaire complémentaire si travaux 
début septembre 

Evitement 
Activités 
humaines 
estivales de loisirs 

Dérangements, 
accidentologie 

Travaux en dehors de la période estivale
Pas de travaux le dimanche 

Réduction Activités 
conchylicoles  

Analyses des sédiments dans les zones 
de prélèvement pour repérer 
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8. Modalités de suivi des dispositifs 

haut de plage (engraissement/stabilité/érosion) et les volumes des bancs de sable. Des levés
topométriques des zones de rechargement seront programm

sédimentaires et donc les  


